
Services de protection des adultes (SPA) 

NOUVEAU Clinique sans rendez­vous des services de protection des adultes 

NOUVEAU Un guide facile à comprendre sur "Ce qu'il faut savoir sur le vaccin COVID". 

Le programme d'agent de services de protection des adultes (ASPA) soutient les adultes (18 ans et plus) du 
comté de South Frontenac qui vivent seuls avec une déficience intellectuelle. L'ASPA aide les adultes ayant une 
déficience intellectuelle à vivre de manière aussi indépendante, sûre et sécuritaire que possible dans la 
communauté. 

La relation entre l’agent des services de protection des adultes (ASPA) et la personne ayant une déficience 
intellectuelle est volontaire et confidentielle. 

Fonctions du programme

L'ASPA travaille aux côtés de l'individu pour développer une relation de travail basée sur la confiance et le 
respect. L'ASPA encourage la participation active et l'autodétermination de l'individu lorsqu'il s'agit de définir et 
de travailler pour atteindre ses objectifs. 

Le programme ASPA… 
Défend les intérêts de l'individu pour l'aider à accéder et à maintenir les soutiens et services 
communautaires. 
Fournit des informations sur les ressources et oriente la personne vers les organismes de services 
convenus. 
Fournit à l’individu des informations sur ses droits et encourage toute personne vivant avec un handicap 
à acquérir des compétences en matière d'autonomie sociale 
Défend les intérêts de l'individu afin d'accéder aux services de soutien communautaires et de les 
maintenir. 
Peut fournir des services de coordination et de gestion de cas, ainsi que des services de consultation 
Assure la liaison avec d'autres fournisseurs de services pour déterminer et résoudre les problèmes et les 
lacunes des services. 

Développer la capacité communautaire 

L'ASPA joue un rôle actif dans la sensibilisation de la communauté aux besoins des adultes ayant une déficience 
intellectuelle et aux contributions positives qu'ils peuvent apporter à la société. L'ASPA encourage l'individu à 
utiliser le soutien naturel ­ le soutien et l'assistance qui découlent naturellement des associations personnelles 
et des relations qui sont généralement développées dans des environnements naturels tels que la famille et la 
communauté. 



Les agents des services de protection des adultes employés par Resolve Services­conseils Canada sont affiliés à 
l'Association des services de protection des adultes de l'Ontario (APSAO). Plus d'informations sur l'APSAO et ses 
activités sont disponibles sur www.apsao.org. 

Accéder au programme ASPA 

Afin d'accéder au programme ASPA par l'intermédiaire de Resolve Services­conseils Canada, l'admissibilité 
individuelle aux services doit être confirmée par le bureau local de Services de l’Ontario pour les personnes 
ayant une déficience intellectuelle (SOPDI) à Napanee. 

Pour plus d'informations sur le processus de confirmation d'éligibilité, veuillez appeler SOPDI directement au 
(613) 354­7977 ou contactez­nous au (613) 549­7850. 

Saviez-vous? 
Le programme d'agent de services de protection des adultes (ASPA) offert par Resolve Services­conseils Canada 
est financé par le ministère des Services sociaux et communautaires. Il n'y a aucun coût pour les personnes qui 
participent à ce programme. 

Signaler un abus 

Le ministère des Services sociaux et communautaires s'est engagé à promouvoir la sécurité et le bien­être des 
adultes ayant une déficience intellectuelle et a pris des mesures importantes pour soutenir la prévention et le 
signalement des mauvais traitements au sein du système des services aux adultes ayant une déficience 
intellectuelle. Si vous soupçonnez qu'une personne est maltraitée, vous pouvez appeler le 1­800­575­2222 ou 
envoyer un courriel à reportONdisability@ontario.ca. 

Pour en savoir plus sur ce programme, visitez www.Ontario.ca.ReportON. 

Saviez-vous? 
Resolve Services­conseils Canada reçoit des fonds du ministère des Services sociaux et communautaires pour 
aider à soutenir le programme des agents de services de protection des adultes. 


